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Rubrique pastorale 

Des nouvelles du village... 

Les Fermières -  Réunion mensuelle  10 mai    13h00 
 
La POPOTE  -  Local Âge d’Or   12 mai 
 
Le Réveil   -  Dernière chance articles 16 mai 
 
Bibliothèque  -  Heures d’ouverture 
      3 mai   9h00 à 11h00  Julie Moussette 
      9 mai 13h00 à 16h00  Mélissa Therrien 
    12 mai 18h00 à 21h00  Sarah Fortier 
    17 mai   8h00 à 12h00  Sonia Lamontagne 
    22 mai   9h00 à 15h00  Activité Fête des Mères 
    23 mai 18h00 à 21h00  Stéphanie Roy 
      26 mai    9h00 à 11h00  Julie Moussette 

Horaire des messes de mai 2022 
 
1er mai  Dimanche 10 h 30 Lac-Frontière L’Ôtel (Église)  

2 mai Lundi 19 h 00 Saint-Just Sous-sol de l’église 

3 mai Mardi   9 h 00 Saint-Fabien Habitations Panet 

5 mai Jeudi 16 h 00 Sainte-Lucie À la sacristie 

8 mai Dimanche 10 h 30 Sainte-Lucie À l’église 

13 mai Vendredi    9h 00 Saint-Just Villa des Sages 

15 mai  Dimanche 10 h 30 Saint-Just À l’église  

17 mai  Mardi 10 h 00 Saint-Fabien Local des Fermières 

22 mai  Dimanche 10 h 30 Saint-Fabien À l’église  

27 mai  Vendredi   9 h 00 Saint-Fabien CHSLD  

29 mai  Dimanche 10 h 30 Régionale  À vérifier au feuillet 

 
 

 

* Horaire sujet à changement… 

Priorité aux annonces faites au feuillet paroissial * 

Club de l’Âge d’Or de St-Fabien, à tous les jeudis du mois de juin, nous vous 
invitons à venir jouer aux cartes dès 19h. 
 C’est gratuit et pour le plaisir.  Bienvenue à tous!  
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Nouvelles de votre municipalité 
 
 Nouvelle équipe: M. Laurent Laverdière, maire 

     Mme Annick Grégoire-Bégin, directrice générale 

     Mme Pascale Déraps, adjointe administrative 

  Conseillers: Mme Stéphanie Roy, siège #1 

     M. Sylvain Lachance, siège #2 

     Mme Sara Dufour, siège #3 

     Mme Andrée-Ann Gaudreault, siège #4 

     M. Dominic Gonthier, siège #5 

     M. Jean Doyon, siège #6 

 Officiers municipaux: M. Frédéric Fortier, inspecteur municipal 

     M. Bruno Therrien, ouvrier municipal 

 
 

  Un vent nouveau 

Premièrement, nous tenons tous à nous excuser pour les délais que vous avez subis dans les 
derniers mois. En effet, dû au changement du personnel administratif et de la pandémie, 
nous devons parfois jongler entre les nouveaux défis et les formations de nos nouvelles em-
ployées. L’effort que nous y mettons permettra de bien vous servir et de répondre à chacun 
de vos besoins dans l’avenir. 

 

Projets et acquisitions 2021-2022 

La municipalité de St-Fabien-de-Panet ne cesse de vouloir évoluer et se démarquer. C’est pour-
quoi nous vous présentons les différents projets et les différentes acquisitions que nous avons faits 
dans les derniers mois. 

1. L’achat de la Boulangerie Boutin: avec les locaux de la boulangerie, 50% de la superficie 
sera pour le nouveau garage municipal. Cet achat nous a coûté 140 000$, mais en date 
d’aujourd’hui, nous avons vendu un équivalent de 90 000$ en liquidation. De plus, nous 
avons obtenu un Dodge Caravan 2017, qui est maintenant utilisé par l’ouvrier municipal, 
M. Bruno Therrien. 

2. Acquisition d’un nouveau pick-up Chevrolet 2022 avec boîte de 8 pieds. Ce camion pourra 
être fort utile pour les travaux publics et le transport de marchandises robustes. Nous avons 
ce véhicule depuis décembre dans les rues de St-Fabien et nous avons lettré la carrosserie 
pour qu’il soit plus voyant. Ce nouveau pick-up fut possible grâce à l’échange du Cube 
2017 qui nous avait été transféré avec l’achat de la Boulangerie Boutin. 

3. Travaux d’asphaltage  -  Réfection du rang St-Jean-Baptiste.  Le début des travaux est pour 
le 15 juin 2022 et se poursuivra jusqu’au 15 septembre 2022. Vous devrez être patient si 
vous devez passer dans ce secteur et redoubler de vigilance sur le chantier. Nous vous avi-
serons dès que possible lors des fermetures. 

4. Ouverture de la piscine municipale qui est prévue pour la saison estivale 2022. Après deux 
ans de pandémie et les travaux effectués, la piscine sera fin prête à vous accueillir en grand 
nombre durant les vacances. Bonne baignade à tous! 
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5. Projet d’un CPE dans le local de l’Âge d’Or: le projet est toujours en cours. Nous serons plus en 
mesure de fournir des réponses aux jeunes familles dans le besoin d’une garderie pour leurs en-
fants aux alentours du 4 juin prochain. 

6. Projet à l’étude pour un service de conteneurs à certains commerces de la municipalité. 

7. Nous avons aussi le projet de rendre la bibliothèque municipale plus accessible à tous. En effet, 
avec la grande superficie de la boulangerie, nous voulons y transférer notre bibliothèque. Par le 
fait même, elle sera remise au goût du jour et les personnes âgées et/ou à mobilité réduite seront 
désormais capables de s’y rendre à tout moment pour y lire un livre et sortir de leur isolement. 
Nous vous ferons d’autres communiqués lorsque le projet aura pris son élan. 

 

Demande de renseignements, requêtes et plaintes 

 Comme certains ont pu le remarquer en appelant au bureau municipal, nous avons annulé le système de télé-
phonie CITAM qui a généré plusieurs plaintes des citoyens dans la dernière année. Il est maintenant possible de 
communiquer directement au personnel administratif en composant le numéro de poste. Pour parler avec la direc-
tion générale, c’est maintenant le poste 1.  Pour l’adjointe administrative, le poste 2 et pour l’officier municipal, le 
poste 3. Si vous le voulez, vous pouvez également envoyer vos demandes et plaintes à Mme Pascale Déraps à son 
adresse courriel:  adjointe@saintfabiendepanet.com 

 

Nouveaux résidents 

 Pour terminer, nous voulons souhaiter la bienvenue à Saint-Fabien-de-Panet à tous les nouveaux rési-
dents. Soyez à l’affût des événements de la municipalité et passez faire un tour, il nous fera plaisir de 
vous accueillir et vous connaître. 
 
 
 

Merci à tous de la confiance que vous nous porter, et espérant vous revoir 
en grand nombre au Bureau municipal ainsi que dans toutes les activités 
qui seront organisées par les différents organismes de notre beau village. 

 
 

 
La Direction, 

 

 
 

Nouvelles de votre municipalité ( suite) 
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Chantal 

        Coiffure et esthétique 
      186 rue  Boutin, St-Fabien-de-Panet                  

                                  Tél.: 249-2145  
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Règlement de taxation #352-2022 
 
Décrétant les taux d'imposition des 
taxes municipales, les taux d'intérêts 
sur les arrérages de taxes  et les moda-
lités de paiement des taxes pour l'année 
d'imposition 2022  
 
Article 1 - Taxes foncières 
Qu’une taxe foncière de 0,82 $ DU 
CENT DOLLARS de la valeur portée 
au rôle d’évaluation (rôle déposé le 15 
octobre 2020), soit imposée et prélevée 
pour l’année 2022 sur tout immeuble 
imposable situé sur le territoire de la 
municipalité. 
Article 2 - Taxes spéciales aqueduc et 
égouts 
Conformément au règlement d’emprunt 
numéro 290-2006 relatif au rembourse-
ment annuel et au paiement annuel des 
intérêts qui seront versés semi-annuel-
lement sur cet emprunt : 
Qu’une taxe spéciale de 0,0029 $ , DU 
CENT DOLLAR, telle que portée au 
rôle d’évaluation soit imposée et préle-
vée pour l’année 2022 sur tout im-
meuble imposable situé sur le territoire 
de la municipalité. (Cette taxe est in-
cluse dans le taux de taxe foncière, tel 
que cité à l'article 1 - Taxes foncières). 
Qu’une taxe de 0,0835$ , DU CENT 
DOLLAR, telle que portée au rôle 
d’évaluation soit imposée et prélevée 
pour l’année 2022 sur tout immeuble 
imposable situé sur le territoire de la 
municipalité sur le périmètre desservi 
par le réseau d’aqueduc et d’égouts. 
Qu’une taxe de 2,2820 $ du mètre cal-
culé sur le frontage soit imposée et 
prélevée pour l’année 2022 sur tout 
immeuble imposable situé sur le terri-
toire de la municipalité sur le périmètre 
desservi par le réseau d’aqueduc et 
d’égouts; 
Qu’une taxe de 1,64 $ du mètre calculé 
sur le frontage soit imposée et prélevée 
pour l’année 2022 pour les terrains 
vagues situés sur le territoire de la mu-
nicipalité sur le périmètre desservi par 
le réseau d’aqueduc et d’égouts. 
Article 3 - Taxes spéciales de fonction-
nement aqueduc et égouts 
Qu'une taxe de 0,5656$ DU CENT 
DOLLAR telle que portée au rôle 
d'évaluation soit imposée et prélevée 
pour l'année 2022 sur tout immeuble 
imposable situé sur le territoire de la 
municipalité sur le périmètre desservi 
par le réseau d'aqueduc et d'égouts. 

Qu'une taxe de 5,1983$ du mètre calcu-
lé sur le frontage soit imposée et préle-
vée pour l'année 2022 sur tout im-
meuble imposable situé sur le territoire 
de la municipalité sur le périmètre des-
servi par le réseau d'aqueduc et 
d'égouts. 
Article 4 - Compensation pour services 
d’aqueduc et d’égouts 
Qu’un tarif de compensation d’aqueduc 
et d’égout soit imposé et prélevé en 
conformité avec les tarifs exigés et de 
la façon déterminée par le règlement 
196, soit : 
- 50,00 $ pour chaque terrain vacant;  
- 55,00 $ pour chaque terrain avec un 
bâtiment, situé sur le territoire de la 
municipalité sur le périmètre desservi 
par le réseau d’aqueduc et d’égouts. 
Qu’un tarif de compensation d’aqueduc 
et d’égout  soit imposé et prélevé en 
conformité avec les tarifs exigés et de 
la façon déterminée par le règlement 
196 pouvant être modifié par le règle-
ment 243, soit : 
- 125 $ par chambre située sur le terri-
toire de la municipalité sur le périmètre 
desservi par le réseau d’aqueduc et 
d’égouts; 
- 250 $ par logement situé sur le terri-
toire de la municipalité sur le périmètre 
desservi par le réseau d’aqueduc et 
d’égouts; 
- 250 $ pour les professionnels, les ins-
titutions de charité (religieuses ou fa-
brique) et les locations de biens ou ser-
vices situés sur le territoire de la muni-
cipalité sur le périmètre desservi par le 
réseau d’aqueduc et d’égouts; 
- 400 $ pour tout établissement servant 
à des fins commerciales, de transports, 
industrielles ou publiques situés sur le 
territoire de la municipalité sur le péri-
mètre desservi par le réseau d’aqueduc 
et d’égouts; 
- 700 $ pour les agriculteurs situés sur 
le territoire de la municipalité sur le 
périmètre desservi par le réseau d’aque-
duc et d’égouts; 
Article 5 – Taxes pour la vidange de 
fosses septiques 
Qu’une taxe soit imposée et prélevée 
pour l’année 2022 sur tous les im-
meubles imposables situés sur le terri-
toire de la municipalité concernant la 
vidange de fosses septiques : 
- 140 $ pour chaque résidence ; 
- 70$ pour chaque chalet. 
Article 6 - Taxes pour la vidange de 
fosses septiques 
La tarification applicable pour toute 
vidange de fosse autre que celle prévue  

Mars 2022 pour le service de base (Art. 5) est éta-
blie selon le coût réel du service en 
fonction de la facturation supplémen-
taire transmise par la M.R.C. de Mont-
magny à la municipalité locale. 
Cette tarification est exigée du proprié-
taire de l'immeuble desservi par la fosse 
ainsi vidangée. 
Article 7 - Taxes de vidanges 
Qu’une taxe soit imposée et prélevée 
pour l’année 2022 sur tout immeubles 
imposables situés sur le territoire de la 
municipalité concernant la cueillette 
des ordures ménagères soit : 
- 454 $ pour établissements industriels, 
commerciaux, religieux, hôtels, motels, 
restaurants, magasins, garages et autres 
du même genre; 
- 376 $ pour le secteur de mode tel que 
salon de coiffure, d’esthétique ou autres 
du même genre; 
- 172 $ pour chaque résidence; 
- 172 $ pour chaque résidence d’une 
exploitation agricole enregistrée; 
- 205 $ pour une exploitation agricole 
enregistrée; 
- 120 $ pour chaque chalet; 
- 49,50$ pour chaque chambre; 
Taxes de vidange et complémentaires - 
Roulottes 
Qu'une taxe de 56$ soit imposée et pré-
levée pour l'année 2022 sur toutes rou-
lottes installées sur un terrain privé ou 
sur un "terrain de camping" sur le terri-
toire de la municipalité. 
Par "roulotte" on entend une 
"habitation" dotée de roues et amovible, 
c'est-à-dire qui peut être déplacée (qui 
n'est pas fixée ou retenue au sol par une 
installation permanente ou qui n'a pas 
subie de transformation ou agrandisse-
ment - la roulotte serait alors considé-
rée comme chalet»). 
Le présent règlement donne aussi tous 
les pouvoirs et autorisations nécessaires 
à l'émission d'un compte de taxes com-
plémentaires en cours d'année. Une 
visite ou constatation sur place de l'ins-
pecteur municipal validant l'ajout d'uni-
té (roulotte) sur une propriété permettra 
l'émission d'un compte de taxes com-
plémentaires au propriétaire du terrain 
où est située la "roulotte". 
Des frais de 56$ par installation seront 
imposés aux propriétaires du terrain. Le 
compte de taxes sera acheminé dès que 
possible après constatation et ce à la 
discrétion de la direction. 
Article 8 - Taxes de recyclage 
Qu’une taxe soit imposée et prélevée 
pour l’année 2022 sur tout immeubles 
imposables situés sur le territoire de la  

Affaires municipales 
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municipalité concernant la cueillette du 
recyclage soit : 
- 44$ pour établissements industriels, 
commerciaux, religieux, hôtels, motels, 
restaurants, magasins, garages et autres 
du même genre ; 
- 28$ pour salon de coiffure et d’esthé-
tique, le secteur agricole ou autres du 
même genre, et pour chaque résidence. 
Article 9 - Taxe de chien 
Qu’une taxe de 10$ soit imposée et pré-
levée pour l’année 2022 pour chaque 
chien situé sur le territoire de la munici-
palité en conformité exigée par le règle-
ment 232. La taxe est imposée au pro-
priétaire de l'immeuble où réside le 
chien. 
Article 10 - Bacs 
Qu’une taxe correspondant au coût réel 
du bac auquel on aura ajouté les frais de 
taxes de transport unitaire (selon la fac-
turation la plus récente de la MRC). $ 
soit imposée et prélevée pour l’année 
2022 pour chaque bac vendu (vert ou 
bleu). 
Article 11 - Intérêts sur arrérages de 
taxes 
Que les taxes porteront intérêts à raison 
de 8% par an, à dater de l'expiration du 
délai pendant lequel elles doivent être 
payées sur le montant total dû. 
Article 12 - Frais sur chèque sans provi-
sion 
Que des frais de 25$ soient portés au 
compte du contribuable pour tout effet 
retourné par l'institution bancaire avec la 
mention "provision insuffisante". 
Article 13—Frais pour l’envoi d’un avis 
de rappel par courrier recommandé 
Que des frais de 20$ soient portés au 
compte du contribuable pour tout envoi 
de courrier recommandé suite au non-
paiement de taxes dans les délais prévus. 
Article 14 - Modalités de paiement 
Que lorsque le total du compte de taxe 
municipale atteint un montant de 300$, 
le débiteur a la possibilité de payer en 4 
versements égaux avant les dates 
d'échéance soit le 21 avril, le 1er juin, le 
1er août et le 1er octobre de l'année cou-
rante. 
- Article 15 - Détails supplémentaires 
Que les autres détails supplémentaires 
relatifs au présent règlement seront ré-
glés par résolution du conseil au besoin 
le tout conformément à la loi. 
- Article 16 - Entrée en vigueur 
Que le présent règlement entre en vi-
gueur conformément à la loi. 

Affaires municipales   

- Adoption du règlement #353-
2022 remplaçant le règlement 
#334-2018 sur le code d’éthique et 
de déontologie des élus munici-
paux de la municipalité de St-
Fabien-de-Panet 

Vous pouvez prendre connaissance de ce 
règlement sur le site de la municipalité. Trop 
de pages pour publier dans le journal. 
 

- (Info) Reddition de compte—
PAVL—Volet particulier d’amé-
lioration par circonscription élec-
torale 

Monsieur le maire nous informe 
que la reddition de compte a été ap-
prouvé pour la somme de 10 000$. 

- Budget 2022 

Aînés et famille:  6 026$ 

Tourisme:   1 000$ 

Loisirs:   6 100$ 

Bibliothèque:  2 900$ 

Don & commandite: 7 550$ 

- Vente pour non-paiement de 
taxes  -  transfert à la MRC de 
Montmagny 

La Directrice générale et greffière
- trésorière a dressé un état indi-
quant les immeubles sur lesquels les 
taxes imposées n’ont pas été payées 
en tout ou en partie conformément 

aux dispositions de l’article 1022 et 
suivants du   
code municipal;   

Demande faite à la directrice-
générale et greffière-trésorière,  de 
transmettre la présente résolution à 
la MRC de Montmagny  afin que 
celle-ci procède, jeudi le 09 juin 
2022, à la vente par  enchère pu-
blique des immeubles mentionnés ci
-haut.   

Aussi demander à la directrice-
générale et greffière-trésorière  de la 
Municipalité à enchérir et acquérir 
ces immeubles au  montant des 

 Lot Adresse d’immeuble 

 6 046 269 176, Rue Boutin 

 6 046 271 175, Rue Boutin 

 6 046 485 75, rang Saint-Isidore 

taxes, en capital, intérêt et frais, plus 
montant  suffisant pour satisfaire à 
toute créance prioritaire ou  hypothé-
caire d’un rang antérieur ou égal à 
celui des taxes  municipale (1038 
C.M).   

Veuillez noter que plusieurs dos-
siers de non-paiement de taxes ont 
été réglés avant le transfert des dos-
siers à la MRC. Nous avons donc 
décidé de laisser pour la publication 
dans le journal Le Réveil seulement 
ceux qui ont été transmis à la MRC 
puisqu’il y avait d’autres immeubles 
qui avaient été mentionnés lors de la 
séance. 

- Salaire à payer pour les formations 
de pompier 1 

Les heures de formations seront 
rémunérées au salaire minimum.   

- L’escouade canine 
La municipalité désire mandater un   

organisme pour faire appliquer une 
partie de son Règlement sur   
les animaux mais seulement dans 
certaine situation particulière. 

La directrice-générale, l’inspecteur 
municipal, l’ouvrier municipal et 
l’Escouade Canine MRC 2017 sont 
nommés à titre de  personne désignée 
dans le Règlement sur les animaux 
afin d’appliquer les dispositions con-
cernant les chiens potentiellement 
dangereux. 

La directrice-générale transmettra 
copie de  ladite résolution à Es-
couade Canine MRC 2017 et aux  
inspecteurs municipaux. 

- Dossier éolien  -  Alliance de l’Est  
- Entente de partenariat 

En vertu de la Loi sur les compé-
tences municipales (RLRQ, chapitre 
C-47.1), la Municipalité régionale   
de comté de Montmagny a compé-
tence pour exploiter, seule ou avec 
toute personne, une entreprise qui 
produit de l’électricité au moyen 
d’un parc éolien.   

La Municipalité régionale de com-
té de Montmagny a également com-
pétence pour conclure une entente   
avec tout autre partenaire local – no-
tamment, une municipalité locale, un 
conseil de bande, une municipalité 
régionale de comté ou une régie in-
termunicipale – dans le but d’exploi-
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Affaires municipales   (suite) 

ter une entreprise qui produit de 
l’électricité au moyen d’un parc éo-
lien. 
Le 13 décembre 2021, Hydro-
Québec Distribution a lancé les ap-
pels d’offres A/O 2021-02 et A/O   
2021-01 en vue de faire l'acquisition 
d’un bloc d’énergie éolienne d’une 
capacité visée de 300 mégawatts 
ainsi que d’un bloc d’énergie renou-
velable d’une capacité de 480 méga-
watts, le tout, afin de satisfaire les 
besoins en électricité à long terme 
des marchés québécois (les « Appels 
d’Offres »).   

Les municipalités régionales de 
comté de Montmagny et de L’Islet 
ont convenu de se joindre aux régies   
intermunicipales de l’énergie du Bas
-Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles
-de-la-Madeleine (les « Partenaire 
Locaux ») afin de répondre ensemble 
aux Appels d’Offres et de soumettre 
à Hydro-Québec Distribution – con-
jointement avec différents promo-
teurs privés – des projets de produc-
tion d’électricité au moyen de parcs 
éoliens (le ou les « Projets ») im-
plantés sur l’un ou l’autre de leurs 
territoires (l’« Est-du-Québec »).  

Les Partenaires Locaux ont conve-
nu de coordonner leurs actions et 
d’unir leurs efforts afin de s’assurer   
de participer aux Projets ayant le 
meilleur impact économique, social 
et environnemental pour l’ensemble 
de l’Est-du-Québec. 

Aux fins de leur réponse aux Ap-
pels d’Offres, les Partenaires Locaux 
ont convenu de partager leurs risques 
et leurs bénéfices de manière à ré-
partir et optimiser les retombées   
économiques de chaque Projet, et ce, 
dans le meilleur intérêt d’un maxi-
mum de communautés qui cohabi-
tent sur leur territoire. 

Les Partenaires Locaux ont conve-
nu d’une entente afin d’officialiser 
leur partenariat et d’établir les prin-
cipes, conditions et modalités de leur 
appui et de leur participation à tout 
Projet (l’« Entente de Partenariat »). 

Aux fins de l’application de l’En-
tente de Partenariat, les Partenaires 
Locaux entendent détenir,  directe-
ment ou indirectement, la moitié – 
soit, CINQUANTE POUR CENT 

(50%) – des parts sociales ou actions 
émises par chaque société qui dé-
tient ou exploite chaque Projet rete-
nu par   
Hydro-Québec Distribution à l’issue 
des Appels d’Offres, étant   
entendu que l’autre moitié de ces 
parts ou actions serait détenue   
par le promoteur privé dudit Projet. 

Aux fins de l’application de l’En-
tente de  Partenariat, chaque Parte-
naire Local s’engage à obtenir l’ap-
pui  de toutes les entités représentées 
au sein de son conseil de  manière 
que celles-ci veillent également au 
respect et à  l’application de l’En-
tente de Partenariat. 

Le 8 février 2022, la Municipalité 
régionale de  comté de Montmagny 
a adopté à l’unanimité une résolu-
tion  autorisant la conclusion de 
l’Entente de Partenariat dans  
l’intention d’exploiter, avec les 
autres Partenaires Locaux ainsi  que 
différents promoteurs privés, tout 
Projet qui serait  éventuellement re-
tenu par Hydro-Québec Distribution 
à l’issue  des Appels d’Offres. 

Une copie de cette résolution ainsi 
qu’un projet  d’entente de Partena-
riat a été dûment transmis à la Muni-
cipalité  de Saint-Fabien-de-Panet.  

Il est donc résolu que la Municipa-
lité de Saint-Fabien-de-Panet prend  
acte de l’intention de la Municipalité 
régionale de comté de  Montmagny 
d’exploiter – avec la Municipalité 
régionale de  comté de L’Islet, la 
Régie intermunicipale de l’énergie 
du Bas- Saint-Laurent, la Régie in-
termunicipale de l’énergie Gaspésie- 
Îles-de-la-Madeleine ainsi que diffé-
rents promoteurs privés –  des entre-
prises qui produisent de l’électricité 
au moyen de parcs  éoliens en vue 
de répondre aux Appels d’Offres A/
O 2021-02 et  A/O 2021-01 lancé 
par Hydro-Québec Distribution en 
date du  13 décembre 2021.   

La Municipalité de Saint-Fabien-
de-Panet appuie  cette initiative et 
s’engage à veiller au respect et à 
l’application  de l’Entente de Parte-
nariat conclue en ce sens par les  
municipalités régionales de comté et 
régies intermunicipales  susmention-
nées. 

- ADMO  -  Cotisation 2022  
Renouvellement de l’adhésion à   

l’association des directeurs munici-
paux du Québec (ADMQ) pour l’an-
née 2022. Les coûts sont de 939,00 $ 
plus taxes.  

- (Info) Projet de mise en commun 
pour le service de prévention des 
incendies 

 Suite à la présentation du projet les 
conseillers ont plusieurs questions 
donc la prise de décision sera remise 
à une prochaine réunion.  

- Réparation urgente d’une pompe 
pour les égouts 

À la suite du bris d’une des 
pompes pour le  traitement des eaux 
usées, nous avons dû faire des dé-
marches rapidement puisque c’est 
une réparation d’urgence, car il est   
absolument nécessaire que la pompe 
soit en place pour la période   
de fonte au printemps.  

Le délai de réparation de la pompe 
était de 5 à 6 semaines et que le délai 
pour l’installation d’une nouvelle   
pompe était d’environs de 15 se-
maines. L’option de la nouvelle   
pompe ne pouvait être accepter dû au 
délai trop long.   

 La pompe présentement en place 
démontre déjà beaucoup d’usure.  

Deux soumissions pour l’achat 
d’une pompe neuve seront deman-
dées pour prévoir un remplacement 
futur. 

 Pour toutes ces raisons il est réso-
lu d’accepter la soumission de Gaé-
tan Bolduc et Associés pour la répa-
ration au montant de 17 000$. 

- Programme d’aide à la voirie lo-
cale  -  volet accélération 

La Municipalité de Saint-Fabien-
de-Panet a pris connaissance des mo-
dalités d’application du volet concer-
né par la demande d’aide financière 
soumise dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) et 
s’engage à les respecter. 

La Municipalité de Saint-Fabien-  
de-Panet a pris connaissance de la 
convention d’aide financière, l’a si-
gnée et s’engage à la respecter et 
confirme son engagement à faire réa-
liser les travaux admissibles selon les   
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modalités d’application en vigueur, 
reconnaissant qu’en cas de  non-
respect de celles-ci, l’aide-financière 
sera résiliée, et certifie  que la Direc-
trice-générale est dûment autorisée à 
signer tout document ou entente à cet 
effet avec le ministre des Transport. 

- Réouverture du Gym  -  allègement 
des règles sanitaires 

Suite aux allègements des mesures 
sanitaires mis en place relativement à 
la covid-19, la réouverture du gym   
est possible.   

- Budget fleurs  -  saison estivale 
La municipalité désire égayer le 

village en y installant des fleurs. 
 La municipalité désire mettre le 

même budget  que pour l’année pré-
cédente soit un budget d’environ 

     5 000$.    
Demande d’obtenir deux soumis-

sions pour les fleurs pour la pro-
chaine séance du conseil. 

- Soumission pour la fournaise du 
Café du Randonneur 

La fournaise à l’huile du Café du 
randonneur est brisée.  

 Il s’agit d’une fournaise à l’huile 
âgée de plus de 10 ans et qu’à la 
suite de plusieurs appels télépho-
niques faits auprès de plusieurs répa-
rateurs, il appert qu’il est maintenant   
interdit de faire réparer une telle 
fournaise. 

Il est résolu d’obtenir des   
soumissions pour l’achat d’un sys-
tème de chauffage pour le café   
du randonneur. 

- Municipalité « Amie des enfants  -  
Rectification 

À la suite de nouvelles informa-
tions concernant cette accréditation; 
il est résolu de retarder à l’automne 
le renouvellement de l’adhésion. 

- (Info) Remerciement pour l’activi-
té de magasinage du 8 décembre ’21 

Le maire nous informe que nous 
avons reçu une lettre de remercie-
ment concernant la somme donnée 
par la municipalité pour l’activité de 
magasinage du 8 décembre.  

- (Info) Boulangerie Boutin 
Le maire nous informe qu’il a ven-

du des biens de la boulangerie pour 

une somme totale de 70 703,29$ depuis son achat en octobre 2021.    
 

- Tarification des services fournis par la municipalité  
  -  photocopies, télécopies 

Les frais relativement à la tarification des permis émis par la municipalité, 
les certificats d’autorisation ainsi que la location d’équipement n’ont pas fait 
l’objet d’ajustement  depuis plusieurs années.  

Il est donc résolu d’augmenter le prix des permis, des certificats d’autorisa-
tion et de la location d’équipement ci-après énuméré: 

 
- Formation des élus 

La formation relativement au code d’éthique des élus(es) municipaux est 
une formation obligatoire. 

Il est résolu d’informer tous les citoyens que tous les élus(es) ont suivi ladite 
formation. 

- Appui pour le peuple Ukrainien 
La Fédération de Russie a envahi militairement la république d’Ukraine;  la 

Fédération de Russie a, se faisant, violé les règles internationales du respect de 
l’intégrité des frontières nationales et provoqué la mort de milliers de per-
sonnes et l’exode de citoyens ukrainiens. 

À notre époque, la solution militaire est inacceptable pour régler les conflits 
entre nations.   

Les élus / es municipaux et le peuple québécois sont profondément affligés 

Affaires municipales   (suite) 

SERVICE PRIX 

PERMIS DE CONSTRUCTION 

RÉSIDENTIEL   

 1er logement 35,00 $ 

 Logement additionnel 20,00 $ 

TRANSFORMATION EN LOGEMENT, AGGRANDISSEMENT 

 Pour chaque logement 15,00 $ 

 Construction, transformation 15,00 $ 

 Autres (cabane à sucre, garage, remise, 
chalet…) 

35,00 $ 

 Dérogation   60,00 $ 

 Installation septique 475,00 $ 

CERTIFICAT D’AUTORISATION 

 Réparation (500 $ et plus) 15,00 $ 

 Démolition ou déménagement 15,00 $ 

 Changement d’usage 15,00 $ 

 Colportage 60,00 $ 

LOCATION D’ÉQUIPEMENT 

 Section d’échafaud 3,00 $/jour 

 Pompe submersible 15,00 $/jour 

 Pompe BS9 avec pompier 15,00 $/jour 
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« Personne n’est à l’abri de la violence conjugale. On retrouve de la violence conjugale à 
tous les âges de la vie, dans toutes les classes socio-économiques et dans toutes les commu-
nautés culturelles ou religieuses » * 
 
Le Havre des Femmes est une maison d'aide et d'hébergement pour femmes victimes de vio-
lence conjugale et leurs enfants, présente dans la région depuis bientôt 40 ans. Nous sommes là 
pour offrir aux femmes victimes de violence conjugale et leurs enfants, un lieu d'accueil et d'hé-
bergement sécuritaire ou encore des consultations dans un point de service près de chez elle. 
Notre mission est aussi de travailler à enrayer la violence conjugale, de la dénoncer et de pro-
mouvoir l'autonomie des femmes dans une perspective féministe, c'est-à-dire de reconnaître et 
d'affirmer que la femme est capable de se prendre en charge et qu'elle a le pouvoir de changer sa 
vie. Pour ce faire, nous offrons des services d’hébergement, de consultation pour les femmes et 
leurs enfants, de l’aide, du soutien dans leurs démarches et de la sensibilisation à la population 
générale. Dans nos chroniques, nous souhaitons pouvoir outiller toutes les personnes désirant 
devenir un.e allié.e contre les violences faites aux femmes. 

La violence conjugale est une problématique sérieuse et choquante, il est donc parfois difficile 
de trouver le bon angle pour l’aborder. Au Canada, comme ailleurs, c’est aux mains d’un parte-
naire intime que les femmes meurent le plus souvent. Indépendamment de leur classe sociale, de 
leur orientation sexuelle ou de leur religion, elles ont toutes la même probabilité d’en vivre. La 
violence conjugale, ça concerne tout le monde. Nous avons tous un rôle à jouer afin de stopper 
le fléau de la violence dans les relations amoureuses. Ensemble, apprenons à reconnaître la vio-
lence sous ses différentes formes afin de la dénoncer.  

*Citation tirée de la Trousse Média sur la violence conjugale, Institut national de santé publique 
du Québec. 

La chronique du Havre des Femmes 

Affaires municipales   (suite) 

par les souffrances vécues par le 
peuple et les communautés ukrai-
niennes. La volonté des élus / es mu-
nicipaux du Québec est d’exprimer 
leur désapprobation la plus totale de 
cette situation et du recours aux 
armes pour régler les conflits et de 
leur solidarité avec le peuple ukrai-
nien.  

Les gestes de solidarité de plu-
sieurs municipalités et de nombreux 
Québécois envers le peuple   
ukrainien, notamment à travers des 
dons de la Croix-Rouge Canadienne. 

La municipalité de Saint-Fabien-

de-Panet condamne avec la plus 
grande fermeté l’invasion de 
l’Ukraine par la Russie et la Munici-
palité joint sa voix au concert des 
nations pour appeler la Russie à 
mettre fin à son agression et retirer 
toutes forces de l’Ukraine et régler 
ses différends par la voie de la   
diplomatie. 

La Municipalité invite ses ci-
toyens à participer à l’effort de soli-
darité envers le peuple ukrainien et 
la municipalité déclare son intérêt à 
contribuer à cet effort collectif et 
humanitaire et invite tous les 

groupes et intervenants à se mobili-
ser pour organiser l’accueil de ces 
personnes   
réfugiées sur notre territoire.  

Une copie de cette résolution est 
envoyée au premier ministre du Ca-
nada, Monsieur Justin Trudeau, à la 
ministre des Affaires étrangères, Ma-
dame Mélanie Joly, au premier mi-
nistre du Québec, Monsieur François 
Legault, à l’ambassade de la   
République d’Ukraine, à l’ambas-
sade de la Fédération de Russie, à la 
Fédération québécoise des municipa-
lités et aux médias régionaux et na-
tionaux.   
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Comme nous, vous faisiez partie de sa vie.  

 
Collègues, amis, voisins, vous étiez là et nous te-
nons à vous remercier pour nous avoir accompagné 
et pour nous avoir adressé tant d'attentions, qu'il 
s'agisse de vos fleurs, de vos cartes ou simplement 
de vos sourires délicats et vos oreilles attentives. 

 
Nous voulons vous remercier de ces vibrants hom-
mages que vous avez su lui rendre, éternels témoins 
de sa présence.  

 
Avec toute notre affection.  

La famille     

Remerciements de sympathie 

Émérentienne (Timi) 
Bilodeau 

Décédée le 16 mars 2022 
à l’âge de 94 ans et 7 mois 

Votre vie bien (trop?) remplie est composée d'un mé-

lange de vitesse et de performance? Cela vous mène à 

vivre beaucoup plus d'anxiété que de joie? Je vous 

comprends!  

C'est pour cela que je partage avec vous ces 45 leçons 

de 10 minutes inspirées du bouddhisme. Grâce à elles, 

vous apprendrez à lâcher prise, à revenir au moment 

présent et à reprendre le contrôle de vos réactions, donc 

de vos émotions. Vous diminuerez votre anxiété et les 

émotions douloureuses, telles que la colère, la culpabi-

lité et la tristesse, pour ainsi faire place à la confiance, 

à l'acceptation totale et à la paix intérieure. Vous com-

prendrez mieux les mécanismes qui s'opèrent en vous 

et développerez des outils permettant de mener la vie 

que vous souhaitez. La vérité, c'est que le bonheur est 

déjà là. Je vous guiderai pour y accéder.      

Madeleine Arcand 

Suggestion d’une bonne lecture... 
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VOUS N’ÊTES 

PAS UNE 

MAMAN 

ORDINAIRE, 

MAIS  

UNE SUPER 

MAMAN  

ACTIVITÉ DE LA FÊTE DES MÈRES 

 

22 MAI 2022 DE 9 :00 À 15 :00 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE SAINT-

FABIEN-DE-PANET 
 

 
BONNE FÊTE DES MÈRES À 

TOUTES! 

PRÉPARATION DE 

CARTES 

 

BRICOLAGE DE FLEURS 

 

PROFITER D’UN 

MOMENT AVEC 

D’AUTRES MAMANS! 

 

DÉCOUVERTE DE LA 

BIBLIOTHÈQUE 

 

CAFÉ ET JUS SUR 

PLACE 

Bibliothèque  
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TISSÉS SERRÉS! – Projet intergénérationnel 

JOURNALISTES EN HERBE 
 

Saint-Paul-de-Montminy, le 17 mars 2022 – Première étape de l’aventure journalistique 

pour 4 jeunes de la région du Sud de la MRC de Montmagny, l’atelier d’initiation au 

journalisme s’est tenu dans les locaux de l’École secondaire de Saint-Paul à Saint-Paul-de- 

Montminy. 

 

En effet, dans le cadre du projet « TISSÉS SERRÉS! », financé par Québec Ami Des Aînés 

(QADA), L’ÉcoRéussite du Parc des Appalaches, en collaboration avec L’ABC des Hauts 

Plateaux ainsi que la journaliste de L’Oie blanche, Madame Katy Desjardins a concrétisé le désir 

de ces jeunes de se familiariser avec le métier de journaliste. 

 

C’est avec une grande générosité que Madame Desjardins a entretenu les jeunes de son 

expérience de journaliste et de son équipe de travail au Journal L’Oie blanche. Après leur avoir 

parlé du métier de journaliste, des aptitudes requises pour en faire un métier, des avantages et des 

inconvénients de ce métier, Madame Desjardins a aussi fait un survol intéressant des différentes 

formes d’entrevues en insistant davantage sur les techniques de « reportage » et de « portrait ». 

Les jeunes ont ensuite été instruit sur les formes d’écriture comme le rôle des différentes parties 

d’un texte tout en prenant soin de privilégier les phrases courtes. « L’important, c’est de faire ce 

qu’on aime dans la vie car avec des efforts, j’ai trouvé un emploi qui me passionne », livre-t-elle 

aux jeunes qui avaient les yeux et les oreilles grands ouverts. 

 

Pour Mathis Fortin, David Bilodeau, Maëly Dupuis et Élizabeth Pauzé-Michaud, la deuxième 

étape consistera à trouver un sujet à traiter autour de l’expérience ou de la vie d’un aîné, travail 

qui sera encadré par Madame Darlène Corriveau, intervenante à L’ABC des Hauts Plateaux.  

 

Grâce à la précieuse collaboration du Journal L’Oie blanche, les articles seront publiés 

ponctuellement sur une colonne intitulée : Discussion entre générations. Bravo à ces jeunes pour 

leur implication dans ce projet intergénérationnel. 

 

Rappelons que L’ÉcoRéussite du Parc des Appalaches est un regroupement appuyant les milieux 

de pratique entre l’école, la famille et la communauté pour la réussite des jeunes dans le sud de la 

MRC de Montmagny. 
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     HORAIRE 

          Lundi au vendredi  

          SUR RENDEZ-VOUS 

 

 

 

 

 

 

  
 

À vendre bois chauffage 95$ la corde, fendu et livré (paroisses 

avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 

passées après le 1 juillet. 

Yvan Chabot : 418 249-2081  cell.: 418 241-3991  

Étienne Chabot : 581 999-4969 
 

Quantité limitée 

Aussi aménagement de plantation avec Multi-fonctionnelle 

      84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
          Tél.:  249-2543 

 

Line 
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     HORAIRE 

          Lundi au vendredi  

          SUR RENDEZ-VOUS 

 

 

 

 

 

 

  

 

CÉLÉBRONS LA FÊTE DES MÈRES 

À L'ÔTEL LAC-FRONTIÈRE 
LE  7 MAI 

Gâtez votre maman et offrez-lui une soirée en belle 

compagnie avec le duo Tandem ! 

Souper: 17h30  15$ 
 (incluant la soirée) 

lasagne, salade césar et dessert 

Soirée seulement: 19h30   5$ 
Réservez vos cartes (souper) au 418-245-3474 avant le 3 mai prochain. 

GALA AMATEUR 
 

à l'Ôtel Lac-Frontière 
le 21 Mai 2022 à 13h30 

 
L’invitation est lancée à tous les 

musiciens, 
les danseurs, chanteurs de la région. 

 
L’inscription se fera sur place dès 11 h 

à L'Ôtel Lac-Frontière  
 
Entrée gratuite 
Pour plus d’information, communiquez avec  
Diane Lemay au 418 245-3474 
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Le CLUB FADOQ PANET 

organise une sortie au  

théâtre Beaumont St-Michel 

mercredi 13 juillet 2022 
******* 

Coût de 42$ pour les non-membres et 

35$ pour les membres du CLUB FADOQ PANET 

Payable sur réservation, et ce, avant le 1er juin 

 À : Gisèle Veilleux au 418-249-4422 ou   

Angèle Lafontaine au 418-249-2717 

TRANSPORT GRATUIT 

 ««L’autobus du bonheur»» 

Départ devant l’église à 18h00 

 

Réservez tôt, les places sont limitées! 

 

Organisée par la MADA (Municipalités amies des Aînés) Saint-Fabien-de-Panet 
 

Mercredi le 1er juin 2022 

 
• Départ à 8h30 de St-Fabien-de-Panet 

• Arrêt dans les municipalités où il y aura des réservations 

• Arrêt aux Galeries Chagnon pour ceux qui le désirent 

• Destination :  Laurier Québec 

 

• Départ de Laurier Québec à 17h30 pour le retour 

• Arrêt aux Galeries Chagnon (on reprend ceux laissés là le matin) 

 

• Pour réservation :     Angèle Lafontaine  418-249-2717 ou Suzanne Vocal 418-291-0913 

 

TRANSPORT GRATUIT   «« L’autobus du Bonheur »» 

 

Réservez sans tarder! 
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Tiré du livre « Cerveaux actifs » - Gilles Bergeron, PH.D.  - Éditions Bravo! 

Tiré de:  Cerveaux  actifs  -  Gilles Bergeron, Ph.D. Éditions BRAVO!  

Grenouille 

Chameau 

Taureau 

Fourmi 

Abeille 

Pélican 

Girafe 

Cochon 

Chauve-souris 

Héron 
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Remerciements de sympathie 

Un être cher ne meurt jamais dans nos pensées 
il habite dans nos cœurs, il vit. 

La vie passe mais la mémoire demeure. 

Vous avez eu la délicatesse, lors du décès de  

Denis Bélanger 

de marquer d’un geste personnel la part que vous preniez 
à notre peine. 

Nous en avons été sincèrement touchés et tenons à vous exprimer 
notre gratitude. 

 
Un merci spécial aux infirmières du CLSC Panet pour tous les 

soins apportés à Denis ainsi qu’au docteur Fortin  
pour sa disponibilité. 

 
 

Les familles Bélanger et Montminy 

Denis Bélanger 
15 mars 2021 

à l’âge de 84 ans et 10 mois 

La mort n’est rien, 

je suis seulement passé, dans la pièce à côté. 

Je suis moi. Vous êtes vous. 

Ce que j’étais pour vous, je le suis toujours. 

Donnez-moi le nom que vous m’avez toujours donné, 

parlez-moi comme vous l’avez toujours fait. 

N’employez pas un ton différent, ne prenez pas un air solennel ou triste. 

Continuez à rire de ce qui nous faisait rire ensemble. 

Priez, souriez, pensez à moi, priez pour moi. 

Que mon nom soit prononcé à la maison comme il l’a toujours été,  

sans emphase d’aucune sorte, sans une trace d’ombre. 

La vie signifie tout ce qu’elle a toujours été. 

Le fil n’est pas coupé. 

Pourquoi serais-je hors de vos pensées, 

simplement parce que je suis hors de votre vue ? 

Je ne suis pas loin, juste de l’autre côté du chemin. 

Vous voyez, tout est bien.  

La mort n’est rien... 
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Réunion annuelle et présentation de l’état 
financier 

pour l’année 2021. 
 
 

 

 

 
 
 

Au Bureau Municipal de St-Fabien-De-Panet 
195 Rue Bilodeau 

 
 

BIENVENUE À TOUS ! 
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GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 

RECYCLAGE 

Tél.: 249-8911 

Les Amis de Panet 

 vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre do-
micile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit de don-
ner votre nom et la livraison se fera le lundi et le jeudi de 
chaque semaine au début de l’après-midi. 
 

Si vous êtes intéressés, inscrivez-vous au 

    418 249-2941   
Lorraine Lemelin 

AC H A T  F E R R A I L L E  
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 
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Invitation à l’atelier de découverte de la bibliothèque numérique 

Vous aimeriez vous familiariser avec les livres et les revues numériques que met gratuitement à votre 

disposition votre bibliothèque municipale? Rien de plus simple! Inscrivez-vous à l’atelier qui aura lieu le 

12 mai 2022 dès 18 :30 à la bibliothèque municipale de Saint-Fabien-de-Panet.  

Au menu de l’atelier : 

• Livres numériques : Des milliers de livres en français et en anglais, des auteurs à succès, des BD, du livre 
jeunesse, des essais… de tout pour tous les goûts! 

✓ Configuration de votre appareil de lecture 
✓ Recherche, emprunt et téléchargement de livres numériques 

 

• Magazines numériques : plus de 3 500 magazines populaires en une vingtaine de langues à votre portée, 
en tout temps, comme 7 Jours, La Semaine, Science & Vie, Coup de Pouce, National Geographic, ELLE Qc, 
etc. 

✓ Configuration de votre appareil de lecture 
✓ Recherche, emprunt et téléchargement de revues numériques 

 
 

Vous aurez besoin de votre appareil de lecture (liseuse, tablette…) sur place. 

Cet atelier pratique est destiné aux débutants. Vous n’êtes pas encore abonné à la bibliothèque? Visitez 

www.reseaubibliocnca.qc.ca pour vous abonner à partir de la maison ou passez à la bibliothèque.  De 

belles découvertes vous attendent! 

 

Inscription requise auprès de la bibliothèque; les places sont limitées. 

Veuillez contacter Sara Dufour au 418-570-7857 pour réserver votre place ! 

Le Réveil 
  Le journal se fait un grand plaisir de publier toutes les activités offertes par les orga-
nismes de la paroisse gratuitement. 
  Ne doutez pas de la place qu’occupe le journal chez-nous, de nombreuses personnes en 
prennent connaissance à tous les mois. Et ne pensez pas que, parce que nous avons accès à Internet 
que nous allons voir régulièrement les différents sites Web. 
  Alors informez-nous de ces activités pour que nous puissions en faire part à tous. 
  Merci pour votre collaboration et au plaisir de vous publier. 
           Le comité    



26 - Mai 2022 - Le Réveil 

 

COLLECTE DE REBUTS 

ENCOMBRANTS 

Jeudi, le 2 juin 2022 

 Municipalité Saint-Fabien-de-Panet 

RAPPEL TRÈS IMPORTANT 
 
 Prudence, la saison chaude approche avec le goût de cocktail! 
      À savoir 
 Vodka + glaçons = attaque les reins. 
 Gin + glaçons  = attaque le cerveau. 
 Whisky + glaçons = attaque le cœur. 
 Rhum + glaçons = attaque la vue. 
 

Il semblerait bien que ces maudits glaçons soient vraiment dangereux pour la santé!!! 
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Sécurité incendie  -  Municipalité St-Fabien-de-Panet 

Dépôt du rapport annuel 

Séance du conseil tenue le 21 mars 2022 
 

Rapport d’activité annuel de la Sécurité incendie   
 

Les municipalités sont responsables de certaines  actions prévues au Plan de mise en oeuvre du 
schéma de couverture de  risque en incendie adopté par leur MRC.   
 
La Loi sur la sécurité incendie indique que toute  municipalité doit produire un rapport d'activités 
faisant état de ces actions et le transmettre à la MRC.  
 
Le Service de sécurité incendie a conséquemment  complété le dit rapport.   
 
Pour ces motifs il est résolu d'adopter le Rapport d’activité annuel du Service de sécurité incendie  
présentant les actions réalisées pendant l‘année 2021 en lien avec le  Plan de mise en oeuvre du 
schéma de couverture de risque en incendie. 
 
Il y aura transmission d’une copie de la présente résolution à la MRC de Montmagny  et au direc-
teur du Service de la sécurité incendie.   
 
 

Prévention régional (incendie) 
 
La municipalité a pris connaissance du Guide à  l’intention des organismes concernant le volet 4- 
Soutien à la  coopération intermunicipale du Fonds et ruralité. 
 
Les municipalités la MRC de Montmagny désirent  présenter un projet de prévention régional dans 
le cadre de l’aide  financière. 
 
Le conseil de la Municipalité de Saint-Fabien-de-Panet s’engage  donc à participer au projet de pré-
vention sécurité incendie pour une durée de 5 ans et à assumer les coûts.   
 
Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 –  Soutien à la coopération intermuni-
cipale du Fonds régions et  ruralité et  nomme la Ville de Montmagny organisme responsable   
du projet.   

Oh Seigneur, 

S’il te plaît, je prie pour que tu 
envoies des vêtements à toutes 
les pauvres femmes qui sont 
dans l’ordinateur de mon papa. 
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Un technicien 

d’expérience 

Pour un service en 

toute confiance 

 

• Moteur                   

• Transmission 

• Système injection 

• Système électronique 

• Lecture de code  "engine" 

• Antirouille 

• Vente et installation de pneus 

• Programmation de valve 

électronique 

Lundi au vendredi : 8h00 à 17h00 

Jeudi en soirée jusqu’à 21h00 

 

25, rang St-Jean-Baptiste, St-Fabien-de-Panet (QC) G0R 2J0                   418-249-2835 

128 route 283, St-Fabien-de-Panet   418-249-2131 
  kateriboutiniso@hotmail.com 

 

Produits AVON  

Kateri 

Perçage d'oreilles 
avec poinçon 

           15$ 

Question sur le pouce 
 
Voici un problème plutôt facile à résoudre, à 
condition d’y penser à deux fois. 
 
Un bateau flotte à la surface de la mer. Une 
échelle pend le long de sa coque, et le dernier 
barreau effleure la surface de l’eau. 

Si la marée fait monter l’eau de 30cm par heure, 
quelle partie de l’échelle se trouvera sous l’eau 
dans deux heures?      

 _Aucune, le bateau montera avec la marée, 
donc l’échelle aussi____ 

 

Un chimiste prétend avoir en sa possession un 
acide tellement fort qu’il détruit toute substance 
connue. 

Pourquoi est-ce suspect? Si cet acide pouvait 
détruire toute substance connue, le contenant 

ne résisterait pas.___ 

Tiré de:  Cerveaux  actifs  -  Gilles Bergeron, Ph.D. 
  Éditions BRAVO!  
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Il était une fois, 

 

une toute petite chose, au début 

de sa jeune vie, dans ma cour, elle 

se battait pour sa survie. 

D’instinct, elle avait entendu des 

oiseaux et croyant y retrouver ses 

parents, elle avait accouru. 

 

Dès que je l’ai aperçu, je me suis 

mise à la recherche de ses parents, 

peine perdue, ils demeuraient 

introuvables! Alors, je reprends 

mon travail, tout en jetant un œil 

vers ce bébé oiseau picorant des graines à sa portée et s’abreuvant au contenant d’eau 

à proximité. Je savais que son nid devait être tout près, il ne savait pas voler, encore... 

À la fin de la journée, cette jeune tourterelle esseulée, devenait une proie de choix 

pour tous prédateurs terrestres ou ailées, donc, ne voulant pas la mettre en cage, je la 

dirige vers ma serre, de cette façon, en fermant la porte pour la nuit, elle sera à l’abri 

des intempéries et d’éventuels ennemis. 

 

Après quelques temps, toujours pas de parents, je vais faire une tournée près de la 

bordure du boisé. Les tourterelles bâtissent des nids pas très élaborés, avec un peu de 

chance je découvrirais un nid et encore mieux, un nid avec un autre oisillon 

semblable à ma petite chose. Je reviens bredouille n’ayant rien trouvé. Quand on 

trouve un animal sauvage, il vaut mieux éviter de l’apprivoiser afin de lui rendre sa 

liberté au plus tôt. Je porte un masque et je n’essaie pas de la prendre dans mes 

mains. Elle se nourrit avec d’autres oiseaux, elle apprends à éviter les coups de becs 

et à s’éloigner pour se cacher, s’il y a une alerte. Puis, après quelques jours, les 

plumes de sa queue ayant atteint leur pleine longueur, elle battait des ailes et volait 

sur de courtes distances. Elle avait appris à se percher dans la serre. Ma petite 

protégée va partir très bientôt. 

 

Tôt, un matin très brumeux, j’ouvre la porte de la serre afin qu’elle puisse sortir et se 

nourrir avant la pluie. D’autres oiseaux arrivent et parmi eux ,il y a trois oiseaux 

comme elle, trois tourterelles! Je suis excitée, je prends le temps de les observer... Ma  

toute jeune mange sans regarder autour d’elle et les autres aussi en font autant. Puis 

un cri strident, ils décollent tous pour se cacher dans un arbre un peu plus loin. Je 

m’inquiète... Après quelques minutes, les revoilà, près des mangeoires et c’est à ce 

moment que ma toute petite rencontre le trio, elle semble les reconnaître! Quelques 

roucoulades et hop, ils s’envolent tous les quatre. Ma petite a retrouvé sa famille ou 

au moins ses semblables, ils reviennent encore se nourrir fréquemment. 

 

Chamie Depanet 
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14 rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet 

             Tél.:  418-249-4186 

Nanette, Kathia, Roxanne, Myriane 

Salon Chantal 
210 rue Brisson, St-Fabien-de-Panet 

Coiffure - Bronzage  Tél.:  249-4924   

Denise 

Merci pour votre encouragement 

Heures d'ouverture  
 

Lundi : 7h à 14h   
Mardi au jeudi:   
  7h à 18h30 
vendredi au dimanche:  
                 7h à 19h 

Samedi  7 mai à partir de 17h  
  
 Buffet chinois 
  

    Réservez à l’avance 
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Dieu ne ferait-il pas justice à ses élus, qui crient à lui jour et nuit, lui qui use de patience 
avant d’intervenir pour eux ? … Mais le Fils de l’homme, quand il viendra, trouvera-t-il 
de la foi sur la terre ? 
Luc 18. 7, 8 

 
La foi se maintiendra… malgré le mal 

La déchristianisation était une politique qui, pendant la Révolution française, à la fin du 18e 
siècle, avait pour but de bannir l’idée du “Dieu de la Bible” : les croix étaient détruites, les fêtes 
religieuses interdites, certains cultes entravés… De nos jours, on appelle déchristianisation 
d’un pays le fait qu’il s’y trouve de moins en moins de personnes véritablement chrétiennes. 
C’est le cas de nombreux pays. 

La question que pose le Christ nous interpelle donc : “Quand il viendra, trouvera-t-il de 
la foi sur la terre ?” 

Jésus savait que l’évangile ne conduirait pas à la conversion de tous les humains. Loin de venir 
à la foi, le monde progressera toujours plus dans son égarement, jusqu’au moment où Dieu 
interviendra pour le juger. Seuls seront épargnés ceux qui auront cru en Jésus. Ce sont “ses 
élus”, ceux qui “crient à Dieu jour et nuit”, et il “use de patience avant d’intervenir pour eux”. 

Pour qui Dieu fait-il preuve de patience ? Pour l’humanité qui, dans son ensemble, refuse de 
croire. Elle poursuit son chemin sans lui, refuse sa grâce, indifférente, parfois même hostile 
aux croyants. La patience de Dieu est grande ! Mais elle aura un terme. Un jour, Christ 
reviendra, comme Sauveur pour ceux qui auront cru en lui, comme Juge pour ceux qui l’auront 
rejeté. 

“Trouvera-t-il de la foi sur la terre ?” La question essentielle pour chacun de nous est : croyez-
vous au Seigneur Jésus pour être sauvé ? 

  

Église Chrétienne Évangélique 
Adresse : 130, Route 204, St-Just 

Téléphone : (418) 244-3010 
      Personne ressource : Jean-Marc Bolduc (418)244-3740 

       Personne ressource : Michel Ferland       (418)249-4601 
       

Site Web: http://www.eglisechretiennestjust.net 
 
 
 

Si vous ne possédez pas la Bible et que vous aimeriez la lire, n'hésitez pas 
à nous en demander une. Elle vous sera gratuitement envoyée sur simple 

demande de votre part. 
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Le Carnet de Claire-Hélène                                          MAI 2022  

 
 

Est-tu heureux? Est-tu heureuse? Beaucoup de gens courent après le bonheur, il leur faut à tout 
prix être heureux. Les gens cherchent cela au travers de la gloire, la richesse, les loisirs, les 
passions, et toi ? C’est quoi ta recherche? Qui cherches-tu ? Jésus nous montre toujours 
l'exemple et ce que nous devrions tous poursuivre (Luc 2,49) Il leur dit : Pourquoi me cherchiez-
vous ? Ne saviez-vous pas qu'il faut que je m'occupe des affaires de mon Père? 2 Thimothée 2, 
22 . 
 
Fuis les passions de la jeunesse, et recherche la justice, la foi, la charité, la paix, avec ceux qui 
invoquent le Seigneur d'un coeur pur. Jésus n'a pas cherché les passions, n'a pas cherché la 
gloire, n'a pas cherché la reconnaissance des hommes ou la richesse. Il est venu pour accomplir 
la vision du Père. Être heureux ne devrait pas être la recherche principale de notre vie, mais de 
faire la volonté du Père, comme Jésus. 
 
 
Hébreux 12,1-2 : Nous donc aussi, puisque nous sommes environnés d'une si grande nuée de 

témoins, rejetons tout fardeau, et le péché qui nous enveloppe si facilement, et courons avec 
persévérance dans la carrière qui nous est ouverte, 2 ayant les regards sur Jésus, le chef et le 
consommateur de la foi, qui, en vue de la joie qui lui était réservée, a souffert la croix, méprisé 
l'ignominie, et s'est assis à la droite du trône de Dieu, dans la Gloire Éternelle. 
 

Il n'a pas cherché son bonheur terrestre, mais il a voulu atteindre le but que lui avait montré le 

Père, il avait en vue la joie qui lui était réservée, les conséquences du don de sa vie, et la 

récompense qui était pour lui. Oui, en Dieu le bonheur est toujours pour nous, même malgré les 

situations difficiles, les choses que nous pouvons vivre, notre attachement à Dieu sera toujours le 

plus important. 

Si nous sommes persécutés pour la justice, le Royaume des cieux est pour nous ; 

Si à cause de Jésus ou de l'évangile, nous sommes outragés, persécutés, calomniés : tellement 

de choses qui, dans le naturel nous pousseraient à abandonner ou être tristes ou abattus, nous 

amène une grande récompense dans le ciel pour une vie en Dieu, sur la terre comme au Ciel.! 

Si nous appliquons notre énergie à accomplir sa volonté, le meilleur est devant nous, le 
meilleur est pour nous : la joie et le bonheur ne sont pas un but, mais une grâce et une 
conséquence de notre obéissance envers Dieu et de notre vie consacrée pour Lui, dans 
TOUT ce qui nous est demandé : Sa parole, la prière, les commandements, ce qui peut faire 
reculer les guerres. Répétons-le souvent : Jésus j’ai confiance et j’espère en Toi. N’ayez 
pas peur, ce que nous crie encore Saint-Jean-Paul II tous les jours de notre vie. ‘’OUVREZ 
LES PORTES AU RÉDEMPTEUR’’. IL VIENT ENCORE POUR NOUS SAUVER. 
 
C’est notre avenir, une vie sans Dieu ne rends pas heureux. Soyez bénis et bon été, à toutes 
et à tous, veillons les uns sur les autres, prenez soin de vous. Vous êtes bienvenus pour 
m’écrire un mot. Merci à ceux qui le font, ça fait plaisir. Que Dieu vous bénissent, qu’il vous 
accorde sa Sainte Miséricorde afin que tous soient sauvés. Amen! 
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Tél.:  

418 249-8482 

Érablière    LEMÉRABLES 
Éric Lemelin 

Saint-Fabien-de-Panet 

Sirop d'érable en canne 
 
   6,00$ /canne 
        48,00$ /gallon 
 

Réservez tôt! 

Groupe Al-Anon 
 
Si votre vie est affectée par la consommation d'une autre per-
sonne, parent ou ami. Nous pouvons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque groupe n'a qu'un 
but, aider les familles des alcooliques. 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

              Pour information:   1-844-725-2666 
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St-Fabien-de-Panet 
311 route 283 

 
2½ - complètement meublé, non chauffé 

 
1 chambre à coucher, salon 
Cuisine (batterie de cuisine, vaisselle, coutellerie) 
Poêle, frigidaire, laveuse, sécheuse 
salle de bain avec douche (rideau, barre de soutien) 
         Prix:  310$/mois 
Libre le 01 mai  

Pour rendez-vous:  418 291-9645 cell. 
Laurent Laverdière 

À VENDRE 

Lit articulé – Simple XL (acheté en 2018) 

Avec matelas XL (acheté il y a 8 mois) 

    PRIX : 1 200,00 $ l’ensemble 

          Contact: 418-244-3401 

Gertrude Pelletier 
418 234-7873 

 
Service de traiteur 

Repas chaud ou froid 
Pour toute occasion 
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Au plaisir de vous accueillir, 

 

ESSENCE  

 Denise Allaire, prop. 

 

GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX  

LOCATION FILMS— PHOTOCOPIES    TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

   PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE  

      AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

        DE BOISSONS ALCOOLISÉES 
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Méli-Mélo 

Nos sympathies aux personnes éprouvées 

     par le décès d'un être cher 

• M. Roger Guénard, décédé le 17 mars à l’âge de 90 ans 

Bilodeau-Gaudreau Daphnée  418 249-2042 

      418 508-9036 

Chabot Thalya    418 234-3773 

GARDIENNES 

Prompt rétablissement 
à toutes les personnes qui ont été  
hospitalisées durant le mois 

 

  
 
 Bienvenue à tous les 
         nouveaux résidents 

Le Réveil 
Dernière chance  

pour remettre vos articles 

16 mai 2022 

    Merci 

La Fabrique  -  St-Fabien-de-Panet 

La Fabrique est à la recherche d’un sacristaine  

Le sacristain prépare notamment tous les objets liturgiques nécessaires pour les célébrations et se con-
sacre à l’entretien de l’église et de toutes les salles annexes. 
 
Toute personne intéressée peut s’adresser au bureau du secrétariat de la Fabrique au : 

     (418)  249-4171 le mardi et le jeudi de 9h30 à 15h30 

      ou laisser un message. 
           Conseil de Fabrique 
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Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 
    
     Secrétaires: 
        Saint-Fabien - Noëlla Fortin tél.: 249-4171 
        Lac Frontière/Ste-Lucie 
        Noëlla Fortin   tél.: 223-3421 
        Saint-Just -Josée Bolduc tél.: 244-3610 

Horaire des messes     
Voir en page 3 du journal 

     Conseil de la Fabrique Saint-Fabien 
     Raymonde Auger, prés.   Donalda Boucher 

     Daniel Brisson, secr.    Jean-Paul Landry 

     Suzanne Brisson     Bruno Duchesneau    

     Suzanne Montminy      

Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

 249-4470 

Nancy Bélanger, directrice générale 
Frédéric Fortier, inspecteur municipal 
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Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 

72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 
 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

210, rue Brisson 
St-Fabien-de-Panet 
 
 
Tél.:  418-249-4924 

(418) 249-4924 

Denise Vachon, prop. 

Cha
Roger Bolduc 
Marilyn Bolduc 
Kévin Chabot 
       

         Propriétaires 

Tél.:  418 358-0648 

17h 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 
Conseil 

municipal 

3 
Messe 
9h00 

Habitations 
 

Biblio 
9h à 11h 

Dern.quart 

4 5 6 
Réunion 

Club Quad 
19h 

 
Bingo 
salle  

communautaire 
 

7 

8 9 
Biblio 

13h à 16h 

10 
Les Fermières 

13h 

11 
 
 

Nouvelle 
lune 

12 
Comptoir de 

survie 
 

POPOTE 
 

Biblio 
18h à 21h 

13 14 

15 16 
Le Réveil 

Dernière chance 
pour vos articles 

17 
Messe 
10h00 

Local Fermières 
 

Biblio 
8h à 12h 

18 19 
 

Premier 
quartier 

20 21 

22 
Messe 
10h30 
Église 

 
Biblio 

9h à 15h 
Activité Fête des 

Mères 

23 
Biblio 

18h à 21h 

24 25 26 
Biblio 

9h à 11h 
 
 

Pleine lune 

27 
Messe 
9h00 

CHSLD 

28 

29 30 31 01 juin 
 

Magasinage 
Place Laurier 

et 
Galerie 

Chagnon (Lévis) 

02 juin 
 

Monstres  
Domestiques 

 
 

Dernier quart 

  


